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Christian COIGN É, vice-président du Syndicat Mixte des Transports en Commun 
(S.M.T.C.) de l’agglomération grenobloise, sollicit e Michel ISSINDOU, Président 
du S.M.T.C., lors du conseil syndical du S.M.T.C. d u 31 mai 2010, à propos de la 
situation que vivent chaque vendredi, depuis mainte nant quatre semaines, les 
usagers des transports en commun. 
 
 
Les élus du groupe Métro-Alternatives saluent la maîtrise du conflit par la Sémitag, 
mais soucieux de répondre aux besoins des habitants de l’agglomération en matière 
de déplacements, ils insistent sur l’urgence que les usagers des transports en commun 
ne soient plus pris en otages.   
 
L’agglomération grenobloise a fait le choix ces dernières années de faire de l’usage 
des transports en commun, une priorité et un point fort de sa politique de déplacement. 
 
Tout est fait pour inciter les habitants à utiliser le réseau bus et tramway de la 
SEMITAG, y compris par des aménagements de voiries réduisant la circulation et le 
stationnement des véhicules particuliers. Cette politique respectable, qui a fait l’objet 
de plus d’1,25 milliard d’euros d’investissements, doit être assumée pleinement, et la 
collectivité doit en contrepartie pouvoir assurer à ses habitants un service permanent 
en lien avec la fréquence de leurs besoins de déplacement, notamment professionnels 
et sociaux. 
 
Or, depuis quatre semaines, l’ensemble des usagers des transports en commun est 
pénalisés par une absence totale de circulation des tramways et de certaines lignes, et 
une réduction très significative d’autres lignes de bus.  
 
Nombre d’usagers n’ont pas d’autres possibilités de déplacement, en raison 
notamment de difficultés financières ou de choix de vie. Ils n’ont pas de véhicule 
particulier et ne peuvent donc se rendre à leur travail. Certains d’entre eux sont obligés 
de prendre des jours de congés chaque jour de grève, ou d’accepter des diminutions 
de salaire. D’autres, en raison de leur âge ou de leur handicap, sont bloqués chez eux 
et ne peuvent plus se déplacer.  
 
Aussi, compte tenu du fait que le préavis des syndicats de la SEMITAG prévoit, sauf 
résolution du conflit, une récurrence de la grève tous les vendredis, jusqu’à la fin du 
mois de juin, Christian COIGNÉ et les élus du groupe Métro-Altern atives 
demandent au Président du S.M.T.C. :  
 

- D’une part, que le Conseil Syndical du SMTC demande  en 
urgence à la SEMITAG d’assurer un service minimum, 
comme le permet la loi, sur l’ensemble des lignes d u 
réseau TAG, les vendredis concernés par le mouvemen t de 
grève du personnel. 

 
- D’autre part, que les abonnés soient remboursés des  

trajets non effectués en raison des journées de grè ve. 
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